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Devenir coopérateur de Cycle en Terre, c’est devenir propriétaire d’une partie de la coopérative 

en achetant une ou plusieurs parts1. Votre engagement peut s’arrêter là mais les coopérateurs 

sont invités à jouer un rôle dans la prise de décisions au sein de la coopérative en participant à 

l’Assemblée Générale. Notre objectif est de créer une coopérative qui regroupe le plus d’individus 

sensibilisés à nos objectifs et motivés à faire avancer notre projet. 

Dans le crowdfunding, vous donnez de l’argent et vous recevez en échange une 

contrepartie/récompense (ex : des bières, un poster dédicacé, la participation à un événement, 

une formation, ...etc.). Cela s’arrête là.  

Dans l’appel à coopérateur, vous devenez propriétaire d’une partie de la coopérative : vous 

achetez des parts dont la valeur peut fluctuer dans le temps et qui peuvent être revendues. En 

tant que coopérateur, vous êtes invité à l’Assemblée Générale où vous pouvez exercer votre droit 

de vote pour les décisions importantes relatives à la coopérative. De plus, les coopératives agréées 

CNC2 ont aussi pour objectif de procurer aux coopérateurs un avantage économique ou social. 

Dans le cas de Cycle en Terre, notre objectif est de mettre à disposition des coopérateurs des 

informations, des supports de formation et/ou d’organiser des formations sur la production et le 

traitement des semences à des conditions avantageuses. 

Le risque du coopérateur est limité au montant investi. La valeur de la part fluctue en fonction 

des résultats financiers de la coopérative. Les membres du conseil d’administration gèrent la 

coopérative en « bons pères de famille » pour assurer la pérennité de la coopérative. 

 
1 Part : une part est une partie du capital d’une coopérative. Une part peut également être appelée une 

action. 

2 CNC : Conseil National de la coopération est une instance dont la mission consiste à 

diffuser les principes de la coopération et à préserver l’idéal coopératif. Pour bénéficier de cet agrément, 

le montant investit par coopérateur est limité à 5000 €. En conformité avec la législation belge applicable 

nous ne levons par ailleurs pas plus de 500.000 € de capital par an. 
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Néanmoins, dans le scénario le plus pessimiste, une coopérative n’est pas à l’abri d’une faillite et 

la valeur de la part ne vaut alors plus rien. 

Le rendement dépend de deux choses : le montant des dividendes versés et l’évolution de la valeur 

de la part. 

Dans le cas de Cycle en Terre, le montant des dividendes annuels peut s’élever jusqu’à maximum 

6% de la valeur investie par an. La valeur de la part est calculée une fois par an par un expert-

comptable suivant les résultats financiers de la coopérative et elle est fixe pendant un an (pas de 

spéculation). 

Il n’y a pas de garantie quant aux rendements futurs : ils dépendront des résultats financiers. La 

volonté des fondateurs de la coopérative Cycle en Terre est d’arriver sur le long terme à un 

rendement égal ou supérieur à l’inflation (évolution de l’indice santé) à travers l’augmentation de 

la valeur des parts. Le versement de dividendes n’est pas un objectif.  

Il existe 3 types de parts chez Cycle en Terre : 

• Les parts de catégorie A, d’une valeur nominale de 5 000 EUR chacune, sont détenues 
par les trois fondateurs de la coopérative. Ils sont les garants de la mission et de la vision 
de la coopérative. 

• Les parts de catégorie B, d’une valeur nominale de 150 EUR chacune, sont les parts 
« citoyennes ». Elles sont accessibles à tous ceux qui souhaitent investir dans Cycle en 
Terre et supporter le projet. 

• Les parts de catégorie C, d’une valeur nominale de 5 000 EUR chacune, sont les parts 
réservées aux investisseurs institutionnels ainsi qu’aux investisseurs souhaitant investir 
un montant d’au minimum 5 000 EUR et possédant une expertise et/ou une valeur 
ajoutée spécifique pour le projet. 

 

Le capital de la coopérative est composé de la somme du capital des trois catégories de parts. 

Ce sont les parts de catégorie B qui font l’objet de l’appel public à coopérateurs : vous pouvez 

donc prendre entre 1 et 33 parts d’une valeur de 150 €. 

Le montant que vous investissez est un multiple de 150 EUR (valeur de la part de catégorie B). 

Le montant minimum est donc de 150 EUR (1 part) et le montant maximum autorisé est de 

4.950 EUR, c’est à dire 33 parts. 
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L’argent récolté va être investi dans un bâtiment dont le début de la construction est prévu en 

automne 2023. 

Cultiver des semences biologiques de variétés fixées (reproductibles) est un travail immense. Il 

faut faire croitre certaines plantes au-delà de la production du légume, comme pour les laitues qui 

doivent arriver en fleur ou comme pour les carottes que l’on récolte pour être replantées l’année 

suivante (bisannuelles). Les risques liés aux maladies et aux intempéries sont plus importants. 

Plusieurs variétés s’hybrident entre elles et ne peuvent donc pas être cultivées dans le même 

champ. Une fois les semences récoltées, elles doivent être battues, nettoyées, extraites des 

légumes, triées séchées, conditionnées... Des tests de qualité sont à réaliser pour valider le taux 

de germination. 

Le travail de maintien d’une variété et surtout de sélection d’une nouvelle variété est encore plus 

intense, ce dernier peut prendre dix ans.  

Pour toutes ces raisons, le travail de semenciers est un travail en réseau qui s’organise avec des 

reproducteurs de semences professionnels et d’autres entreprises semencières. Même les sociétés 

semencières étrangères, établies depuis plusieurs dizaines d’année travaillent avec des dizaines 

de reproducteurs et plusieurs autres entreprises semencières. Sans cela, il n’est pas possible 

d’offrir une large gamme de légumes. 

Notre objectif est de produire ou de faire produire en Belgique le plus de semences possibles et 

dans des quantités substantielles au vu de notre objectif d’autonomie alimentaire. Cela ne se fera 

pas du jour au lendemain mais nous avons déjà créé un réseau de maraîchers belges, motivés par 

la production de semences et qui pourra, on l’espère, contribuer à la production de semences 

belges à l’avenir.  

Pour vous offrir une gamme complète de légumes, nous collaborons avec des sociétés semencières 

étrangères qui travaillent en agriculture biologique avec une approche similaire à la nôtre. Ils 

nous fournissent les semences qui ne sont pas produites par Cycle en Terre ou par un des 

maraîchers du réseau que nous avons initié. Dans notre catalogue vous trouverez la liste de 

semences produites par Cycle en Terre ou un maraîcher partenaire.  
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Les parts peuvent être rachetées soit par un autre investisseur soit par la coopérative. Dans le 

premier cas, cela peut se passer rapidement à partir du moment où le nouvel investisseur a été 

approuvé par l’organe ad hoc de la coopérative. 

Si les parts sont rachetées par la coopérative, le procédé est simple mais il prend plus de temps. 

Le coopérateur peut démissionner et revendre ses parts durant les 6 premiers mois de l’année 

sociale de la coopérative (du 1er octobre au 31 mars). Dans les 6 mois après la clôture de l’exercice 

social qui a lieu le 30 septembre, les comptes sont finalisés et la valeur des parts de la coopérative 

est déterminée. A ce moment, le paiement peut se faire. 

Dans certains cas, la coopérative peut décider d’échelonner ou de retarder le remboursement des 

parts d’un coopérateur démissionnaire (voir article 14 des statuts).  

Sur notre site (https://cycle-en-terre.be/et-vous/#cooperateurs), vous êtes invité à préciser le 

nombre de parts désirées et à compléter vos coordonnées personnelles. Une fois votre inscription 

validée par notre équipe, vous recevrez une demande de libération de capital. Lorsque nous 

enregistrerons votre paiement vous recevrez votre certificat de coopérateur.  

Vous devenez coopérateur lorsque le paiement complet des parts a été réalisé. 

Celui-ci est illimité dans le temps. Néanmoins, nous aimerions réunir la somme de 160 000 € d’ici 

le 20/06/2023 afin de sécuriser la construction du bâtiment. 

Non, cela n’est plus possible. 

 

Vous avez d’autres questions ? N’hésitez pas à nous contacter ! 

Personne de contact :  

Fanny Lebrun – 0495 93 52 79 - cooperative@cycle-en-terre.be 

https://cycle-en-terre.be/et-vous/%23cooperateurs

